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Introduction : Pourquoi suivre une procédure d’abrogation de la carte communale ?  

Les cartes communales sont des documents d'urbanisme élaborés par les communes, 

caractérisées par une procédure d'élaboration simplifiée et un contenu allégé. Elles 

permettent aux communes d'assouplir certaines des contraintes prévues par le règlement 

national d'urbanisme (RNU), règlement qui s'applique par défaut à toutes les communes 

non couvertes par un document d'urbanisme.  

Afin d'inciter à l'élaboration de documents plus récents, plus précis, et s'inscrivant dans 

le projet urbain des communes, le législateur a créé dans la loi n° 2000 1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite « loi SRU », les 

plans locaux d'urbanisme (PLU). Les PLU mettent notamment en place un zonage 

différencié des parcelles et contiennent un règlement qui encadre l'aspect et la taille des 

constructions. Rénovés par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement, dite « loi Grenelle II », les PLU sont élaborés selon une 

procédure plus complète. De surcroît, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 

au logement et un urbanisme rénové, dite « loi ALUR », a prévu le transfert aux 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de la compétence en 

matière de documents d'urbanisme.  

L'approbation de nouveaux PLU ou d’un PLUi implique nécessairement l'abrogation des 

anciennes cartes communales, deux documents d'urbanisme ne pouvant être 

simultanément en vigueur dans la même commune. Ainsi, lorsqu’il existe une carte 

communale sur le périmètre d’élaboration d’un PLU, il est recommandé de prévoir 

l’abrogation de celle-ci, au moment de l’approbation du nouveau document d’urbanisme. 

L’abrogation de la carte communale en question s’effectue à la suite d’une enquête 

publique. Le conseil municipal approuvera l’abrogation et le préfet en fera de même (dans 

un parallélisme des formes). 

 

 

 

 

 

 

Le territoire de Gratens est concerné à ce jour par une carte communale en vigueur, 

qui sera abrogée au bénéfice du PLU.  

Deux documents d’urbanisme ne peuvent être simultanément en vigueur sur un 

même territoire. Ainsi, lorsqu’il existe une carte communale sur le périmètre 

d’élaboration d’un PLU, il est nécessaire de prévoir une abrogation de la carte 

communale en amont de l’approbation du nouveau document d’urbanisme. 

L’abrogation de la carte communale s’effectue à la suite d’une enquête publique. Le 

conseil municipal de Gratens approuvera l’abrogation et le préfet en fera de même 

(dans un parallélisme des formes), afin d’éviter que le territoire communal ne se 

retrouve couvert par aucun document d’urbanisme entre l’abrogation de la carte 

communale et l’approbation du PLU. Les deux démarches sont donc menées 

simultanément. 
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LA CARTE COMMUNALE
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La carte communale de Gratens a été approuvée par arrêté préfectoral en date du 15 janvier 2007 et exécutoire depuis le 23 janvier 2007. Sont présentés ci-après le zonage de la carte 

communale, suivi du zonage du projet de PLU arrêté, tel qu’il est présenté à l’enquête publique. La délibération d’approbation de la carte communale par le conseil municipal et l’arrêté 

préfectoral approuvant la carte communale.  

 

 Aperçu du zonage de la carte communale, en vigueur depuis le 23/01/2007  
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Aperçu du zonage du projet de PLU porté à l’enquête publique et arrêté en conseil municipal du 19/12/2024 
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Extrait du zonage de la carte communale (centre de la commune), en vigueur depuis le 23/01/2007  
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Extrait du zonage du projet de PLU (centre de la commune) porté à l’enquête publique et arrêté en conseil municipal du 19/12/2024 
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LA PROCEDURE D’ABROGATION DE 

LA CARTE COMMUNALE 
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Constitution du présent dossier d’abrogation de la carte communale de Gratens 

Arrêté du maire organisant l’enquête publique 

Enquête publique 

Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 

Avis de la commune et modification du PLU en conséquence et suite aux avis 

des Personnes Publiques Associées 

Délibération du conseil municipal abrogeant la carte communale 

Arrêté préfectoral abrogeant la carte communale 
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